
 

 

Annexe 2 : LISTE DES DÉCHETS ACCEPTÉS 
 

En règle générale, les matières acceptées en déchetteries sont listées ci-après : 

Filières de tri Village-Neuf Recyparc Sierentz Bartenheim Kembs 
Michelbach-le-
Haut et Leymen 

Ampoules et tubes 
fluorescents 

✓ ✓ ✓ x ✓ ✓ 

Articles de bricolage et de 
jardin thermiques 

✓ ✓ ✓ x x x 

Articles de sport et loisirs ✓ ✓ ✓ x x x 

Batteries automobiles ✓ ✓ ✓ x ✓ ✓ 

Bois ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Bois traité et traverses de 
chemin de fer 

✓ x ✓ x x x 

Bouteilles et bocaux en verre ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ x 

Capsules de café en 
aluminium 

✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Cartouches d'encre ✓ ✓ ✓ x ✓ ✓ 

Déchets Diffus Spécifiques (5 
pots de 30L max) 

✓ ✓ ✓ x ✓ ✓ 

Déchets d'équipement 
électriques et électroniques 

✓ ✓ ✓ x ✓ ✓ 

Déchets ultimes 
(encombrants) 

✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Déchets verts (2m3 max) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ x 

Emballages recyclables ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Gravats (1m3 max) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Huiles végétales (10L max) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Huiles de vidange (10L max) ✓ ✓ ✓ x ✓ ✓ 

Huisseries ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Jeux/Jouets ✓ ✓ ✓ x x x 

Métaux ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Mobilier ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Piles et accumulateurs ✓ ✓ ✓ x ✓ ✓ 

Plâtre ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ x 

Pneumatiques VL (4 max) ✓ x x x x x 

Produits et Matériaux de 
construction et du Bâtiment 

✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Radiographies médicales ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Textiles ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

La liste des matières acceptées est susceptible d’évoluer selon les propositions des entreprises du 
secteur de la récupération. 
Se référer au site internet de SAINT-LOUIS AGGLOMÉRATION afin d’avoir la liste à jour. 
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